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Empreinte carbone d’un bâtiment 

Pourquoi mesurer l’empreinte carbone de vos bâtiments ?  

Au cœur des enjeux environnementaux, le changement climatique, classé parmi les neuf 
limites planétaires, est principalement provoqué par l’augmentation des émissions de Gaz à Effet de 
Serre (GES). Le secteur de la construction, étant responsable de 36% des émissions de CO2 en Europe, 
n’y est pas pour peu. Les matériaux de construction ont une empreinte carbone de 250 millions de 
tonnes et consomment la moitié des matières premières en Europe. Une intervention précoce 
s'impose, appelant à la décarbonation des bâtiments et à la conception de structures dotées de 
l'empreinte la plus réduite possible.  

Bien que le Luxembourg ne dispose pas actuellement d'une réglementation dédiée, les 

exigences européennes, notamment celles de la taxonomie verte, se renforcent, prévoyant une 

application plus étendue pour les entreprises dans les prochaines années. 

Il est ainsi nécessaire d’agir dès maintenant afin de réduire les émissions futures de vos 

nouvelles constructions et de vous conformer aux réglementations à venir.  

Réalisation d’une Analyse de Cycle de Vie 

L’empreinte carbone d'un bâtiment représente la somme de tous les gaz à effet de serre (GES) 
émis pendant les phases de son cycle de vie. Ce bilan comprend :  

• les émissions de GES liées à la production des matériaux et des équipements utilisés pour 
la construction (béton, isolants, revêtements, équipements techniques …) : c’est le 
carbone incorporé ; 

• toutes les émissions générées par l’ensemble des consommations d’énergie durant 
l’exploitation du site : défini comme le carbone opérationnel. 
 

 
L’Analyse de Cycle de Vie (ACV) est 

considérée comme l’outil le plus avancé et 
rigoureux pour évaluer de manière globale et 
multicritère les impacts globaux d’un 
bâtiment, ses répercussions 
environnementales sur l’ensemble de son 
cycle complet, depuis l’extraction des matières 
premières jusqu’à sa fin de vie (du “berceau à 
la tombe”). 
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Parmi les paramètres de l’ACV, L’indicateur de Potentiel de Réchauffement Global (PRG) mesure 
les émissions de GES  associées au bâtiment aux différentes phases de son cycle de vie en les 
exprimant en kgCO2e/m². 

 
L’ACV peut être utilisée en tant qu’outil d’aide à la décision dont les résultats servent à orienter 

au mieux les choix de conception architecturale d’un bâtiment, le type et la provenance des 
matériaux afin d’accroître sa performance environnementale et énergétique.  

 

La solution SECO EXPERT 

SECO vous accompagne dans la réalisation de l’ACV de votre bâtiment en suivant ces étapes, et 

conformément à la procédure du cadre européen LEVEL(S) pour la durabilité des bâtiments :  

Étape 1 : Description du bâtiment 

Une première description du projet est requise par l’entreprise à l’initiative de la demande. La 

description est effectuée selon les critères du tableau en Annexe 1, puis les informations seront 

réadaptées en fonction des modifications apportées au cours du projet. 

Étape 2 : Modèle du projet 

Le modèle du projet est établi sur la base de la description du bâtiment. 

Option : Une première simulation des impacts peut être réalisée grâce 

à notre outil Carbon Designer afin d’orienter les premiers choix. Cette étape 

intervient dès les premières étapes du projet de conception afin de générer 

des bâtiments types et d’identifier les points sensibles pendant la phase la 

plus en amont. Nous pourrons ainsi créer plusieurs variantes (de type et 

taille identique) afin de comparer les options et optimiser les impacts. 

À ce stade, le périmètre de l’ACV doit être défini selon les composants devant être évalués 

(Structure et enveloppe du bâtiment, Site et éléments extérieurs, Cloisons et finitions, Techniques et 

Services). La période de référence doit être définie pour le calcul des émissions ainsi que l’étendue 

des phases du cycle de vie à considérer. 

Étape 3 : Choix des scénarios 

Après avoir pris connaissance des 

différentes options en fonction des simulations 

effectuées par notre équipe, le demandeur 

devra choisir le scénario le plus approprié, selon 

le cadre et les contraintes de son projet.  
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Étape 4 : Recensement des EPD  

Une fois que le concept architectural est validé, vient l’étape du choix des 

matériaux. Selon le type de matériaux choisis, nous recensons les certificats 

Environmental Product Declarations (EPD) correspondants et nous vous les 

délivrons pour validation. 

* Dans l’éventualité où les matériaux choisis ne possèdent pas de certificat EPD, des estimations 

seront faites sur la base de moyennes représentatives. 

Étape 5 : Traitement des données 

Vient ensuite la phase de traitement des données et des hypothèses. Grâce à notre logiciel d’ACV, 

OneClick LCA, nous établissons l’inventaire du cycle de vie en nous basant sur des données précises. 

* La procédure d’inventaire et de calcul de l’outil OneClick LCA est conforme à celle de la norme EN 

15978. Elle est également compatible avec LEVEL(S) et les certifications environnementales BREEAM, 

LEED, HQE, DGNB… 

L’inventaire comprend pour chaque type de 

matériaux des données chiffrées (km parcourus, tonnes 

transportées, kWh consommés…) correspondant aux 

facteurs d’activités. Des fichiers comprenant les métrés et 

bilans énergétiques devront nous être fournis. Il est 

également possible d’importer un modèle BIM et BEM 

directement dans notre logiciel.  

Selon le périmètre déterminé lors de l’étape 2, les données devront couvrir les lots de 

composants suivants : 

 
 

 

  

 

 

 

 

 

En sortie du logiciel, à cette étape, vous obtiendrez les premiers résultats, en fonction des choix 

de conception. 

• VRD (Voiries et Réseaux Divers) 

• Fondations et infrastructures 

• Superstructure – Maçonnerie 

• Couverture – Etanchéité – Charpente – Zinguerie 

• Cloisonnement – Doublage – Plafonds suspendus – Menuiseries intérieures 

• Façades et menuiseries extérieures 

• Revêtements des sols, murs et plafonds – Chape – Peintures – Produits de 
décoration 

• CVC (Chauffage – Ventilation – Refroidissement – Eau chaude sanitaire) 

• Installations sanitaires 

• Réseaux d’énergie (courant fort) 

• Réseaux de communication (courant faible) 

• Appareils élévateurs et autres équipements de transport intérieur 

• Equipement de production locale d’électricité 
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Étape 6 : Interprétations - Améliorations 

Cette étape est facultative ; selon le besoin face à l’écart entre les exigences à satisfaire et les 

résultats obtenus , nous proposons de réitérer les différentes étapes afin d’améliorer la conception 

en ajustant les choix. 

Étape 7 : Compte rendu 

SECO vous délivre un compte rendu sous la forme d’un rapport incluant les hypothèses et les 

estimations, le tableau récapitulatif des résultats (Annexe 2), ainsi que les données graphiques 

obtenues suite à la simulation OneClick et l’échelle de performance du bâtiment (un exemple ci-

dessous). 
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Quelles perspectives ?  

Label LCBI 

 

L’ACV réalisée selon notre méthode vous offre la possibilité de communiquer 
sur la performance carbone du bâtiment au moyen d’un label européen, à l’initiative 
de l’Association BBCA ; Le label Low Carbon Building Initiative (LCBI). 
 

Actuellement, ce label est en phase pilote, mais les premiers projets pourront obtenir le label 
dès 2024.  

Notre démarche étant basée sur la méthode du cadre d’évaluation européen LEVEL(S) au 
même titre que celle nécessaire à l’obtention de ce label, nous sommes en mesure d’exploiter les 
résultats de notre analyse pour viser son obtention. 

Ainsi, SECO, en tant que « tierce partie », se propose de remplir le LCBI Reporting Sheet 
(Annexe 3) et de soumettre le dossier à l’organisme certificateur.  
 

Certifications environnementales 

                

La réalisation d’une ACV avec le logiciel OneClick LCA est également valorisable dans le cadre 
d’une certification démontrant la performance environnementale des bâtiments, telles que BREEAM, 
LEED, DGNB, HQE... 

SECO peut également vous accompagner dans l’obtention de la certification BREEAM, dans 
laquelle l’ACV grâce à OneClick permet d’ajouter jusqu’à 7 crédits au projet (MAT01). Le processus 
d’analyse de cycle de vie et notamment la sélection d’EPD permet également d’obtenir des points 
supplémentaires dans la catégorie MAT03. 

 

Alignement à la taxonomie européenne 

 

Les résultats obtenus concernant l’indicateur PRG (kgCO2e/m²) 
permettent de répondre au critère « Climate Change Mitigation » de la 
taxonomie européenne. 

 
Pour aller plus loin, SECO peut vous accompagner dans la démarche d’alignement de votre bâtiment 
avec les autres critères techniques de la taxonomie européenne dans le cas d’une nouvelle 
construction, d’un bâtiment en rénovation mais aussi pour l’ensemble de vos biens acquis.  
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ANNEXES   

Annexe 1 : Critères de description du bâtiment 
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Annexe 2 : Modèle de compte rendu des résultats de l’ACV 

 

 

Annexe 3 : LCBI Reporting Sheet  

 


